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CCoommpptt ee-- rr eenndduu  ss oommmmaaii rr ee  dduu  CCoonnss eeii ll   mmuunnii cc ii ppaall   

DDééppaarr tt eemmeenntt   ddee  ll aa  SSeeii nnee-- SSaaii nntt -- DDeennii ss   

AArr rr oonnddii ss ss eemmeenntt   dduu  RRaaii nncc yy   

CCaanntt oonn  ddee  TTrr eemmbbll aayy -- eenn-- FFrr aanncc ee  

NNoommbbrr ee  ddee  CCoonnss eeii ll ll eerr ss   

--   eenn  eexx eerr cc ii cc ee  ::   3399  

--   pprr ééss eenntt ss   ::   2288  

--   eexx cc uuss ééeess   rr eepprr ééss eenntt ééeess   ::   1111      SSééaanncc ee  dduu  2200  JJ AANNVVII EERR  22000099  

 
 
 
 

MMoonnss ii eeuurr   LLaauurr eenntt   CCHHAAUUVVII NN,,   ss eecc rr éétt aaii rr ee  ddee  ss ééaanncc ee  
 
 
 
 

L’an deux mil neuf, le vingt janvier à dix-neuf heu res,  
le Conseil municipal de Tremblay-en-France, légalem ent convoqué  
le quatorze du même mois, s’est assemblé au lieu or dinaire  
de ses séances, sous la présidence de monsieur Math ieu Montes,  
maire adjoint, jusqu’à 20 heures 00 (questions n° 1  à 8 -  
délibérations n° 09-05 à 09-12), puis de monsieur  
François Asensi, Député-maire, à partir de 20 heure s 00 
(questions n° 9 à 32 - délibérations n° 09-01 à 09- 04 et  
de n° 09-13 à 09-44). 
 
Le quorum étant atteint, monsieur Montes Mathieu, 1 ier  Maire 
adjoint déclare la séance ouverte à 19 heures et 15  minutes. 
 
Annonce est faite des Conseillers municipaux ayant donné 
pouvoir. 
 
MMoonnss ii eeuurr   LLaauurr eenntt   CCHHAAUUVVII NN,,   eess tt   ddééss ii ggnnéé  eenn  qquuaall ii tt éé  ddee  sseecc rr éétt aaii rr ee    
ddee  ss ééaanncc ee..   
 
 
MMoonnss ii eeuurr   ll ee  MMoonntt eess ,,   11 ii eerr   MMaaii rr ee  aaddjj ooii nntt cc oommmmuunnii qquuee  ::   
 

--   ll eess   ddéécc ii ss ii oonnss   pprr ii ss eess   eenn  vv eerr tt uu  ddee  ll ’’ aarr tt ii cc ll ee  LL..   22112222-- 2222    
dduu  CCooddee  ggéénnéérr aall   ddeess   cc ooll ll eecc tt ii vv ii tt ééss   tt eerr rr ii tt oorr ii aall eess ,,   eenntt rr ee    
ll ee  1199  ddéécc eemmbbrr ee  eett   ll ee  2200  jj aannvv ii eerr   22000099..   

 
Monsieur le Montes, 1 ier  Maire adjoint  propose ensuite de passer 
à l’ordre du jour. 
 
 

--oOo-- 
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CCUULLTTUURREE  ––  CCII TTOOYYEENNNNEETTEE  ––  VVII EE  SSOOCCII AALLEE  
 
09-05 : Approbation de la convention à passer avec la HALDE  
(Haute autorité de lutte contre les discriminations  et pour l’égalité) 
pour la mise en place de permanences gratuites à de stination  
des habitants de Tremblay-en-France 
 
APPROUVE les termes de la convention à passer avec la HALDE  pour  
la mise en place de permanences gratuites à destina tion des habitants 
de Tremblay-en-France. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou, en cas d’empêchement,   
son représentant délégué, à signer ladite conventio n. 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
09-06 : Approbation de la convention à passer entre  la ville  
de Tremblay-en-France et la régie de quartier, conc ernant  
le 3ème chantier d’insertion ayant comme support  
le bâtiment « second-œuvre » 
 
APPROUVE la convention entre la régie de quartier de  
Tremblay-en-France et la ville pour la troisième an née du chantier 
d’insertion « bâtiments ». 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire à la signer. 
 
DIT  que la dépense (200 000 €) qui correspond à l’acti vité du chantier 
d’insertion pendant une année, est financée au budg et 2009 et vous 
sera versée en subvention d’équipement, en partie a près redéploiement 
de crédits. 
 
       A l’unanimité des votants, 
 
 
09-07 : Approbation du rapport annuel relatif à la Commission 
communale pour l’accessibilité aux personnes handic apées (CCAPH) - 
année 2008 
 
APPROUVE le rapport annuel relatif à la Commission communal e  
pour l’accessibilité aux Personnes Handicapées pour  l’année 2008  
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
09-08 : Approbation de la convention d’objectifs « Scène conventionnée  
pour la danse » du théâtre Louis Aragon 2009-2010 
 
APPROUVE les termes de la convention. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal   
à la signer. 
 
 
       A l’unanimité des votants, 
 
 
 



  

 - 3 - 

 
DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  
  
09-10 : Assainissement – Fixation du montant de la redeva nce communale 
d’assainissement pour 2009 
 
FIXE  le tarif de la redevance communale d’assainissement  à 0,549 € HT 
à compter du 1 er  janvier 2009. 
 
 
        A la majorité, 
 
 
09-09 : Assainissement – Budget primitif 2009 : exa men et vote 
 
ADOPTE le budget primitif 2009 du service de l’assainisse ment, 
équilibré tant en dépenses qu'en recettes : 
 
Section d'exploitation  : 
 

-  Dépenses : 1 079 150,00 € 
-  Recettes : 1 079 150,00 € 

 
Section d'investissement  : 
 

-  Dépenses : 931 150,00 € 
-  Recettes : 931 150,00 € 

 
 

LLee  BBuuddggeett   pprr ii mmii tt ii ff   AAss ss aaii nnii ss ss eemmeenntt   eess tt   cc oonnss uull tt aabbll ee  eenn  mmaaii rr ii ee  aauu  11eerr   
éétt aaggee  aauu  ss eerr vv ii cc ee  AACCCCUUEEII LL  

 
 
        A la majorité, 
 
 
09-12 : Régie communale de distribution d’eau – Fix ation du prix  
de l’eau et de la surtaxe pour l’année 2009 
 
FIXE  le prix de vente de l’eau à 0,9234 € HT  le m 3 à compter  
du 1 er  janvier 2009 et MAINTIENT le montant de la surtaxe communale  
à 0,076 €. 
 
 
        A la majorité, 
 
 
09-11 : Régie communale de distribution d’eau - Bud get primitif 2009 : 
examen et vote 
 
ADOPTE le budget primitif 2009 de la Régie communale de d istribution 
d'eau, équilibré tant en dépenses qu'en recettes : 
 
Section d'exploitation  : 
 

-  Dépenses : 1 226 764 € 
-  Recettes : 1 226 764 € 
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Section d'investissement  : 
 

-  Dépenses : 553 350 € 
-  Recettes : 553 350 € 

 
 

LLee  BBuuddggeett   pprr ii mmii tt ii ff   Régie communale de distribution d’eau   eess tt   
cc oonnss uull tt aabbll ee  eenn  mmaaii rr ii ee  aauu  11eerr   éétt aaggee  aauu  ss eerr vv ii cc ee  AACCCCUUEEII LL  

 
 
         A la majorité, 
 
 
FFII NNAANNCCEESS  --   PPEERRSSOONNNNEELL  
 
09-01 : Finances communales – Budget primitif 2009 : examen et vote 
 

LLee  BBuuddggeett   pprr ii mmii tt ii ff   VVII LLLLEE  eess tt   cc oonnss uull tt aabbll ee  eenn  mmaaii rr ii ee    
aauu  11eerr   éétt aaggee  aauu  ss eerr vv ii cc ee  AACCCCUUEEII LL  

 
         A la majorité, 
 
 
09-02 : Création d’une taxe de séjour – fixation de s tarifs 
 
APPROUVE l’institution de la taxe de séjour sur le territoi re  
de la commune de Tremblay-en-France. 
 

OPTE pour le régime de la taxe de séjour au réel. 
 
FIXE  le tarif applicable comme suit : 
 

Nature de l’hébergement 
Tarif 
2009 

Hôtels, résidences et meublés 4 étoiles et + ; 
établissements de caractéristiques équivalentes 

1.50 € 

Hôtels, résidences et meublés 3 étoiles ; établisse ments 
de caractéristiques équivalentes 

1.00 € 

Hôtels, résidences et meublés 2 étoiles ; établisse ments 
de caractéristiques équivalentes 

0.90 € 

Hôtels, résidences et meublés 1 étoile ; établissem ents 
de caractéristiques équivalentes 

0.50 € 

Hôtels, résidences et meublés non classés ; 
établissements de caractéristiques équivalentes 

0.30 € 

 
FIXE  la période de perception de la taxe du premier jan vier au  
trente et un décembre de chaque année et son applic ation à partir du  
partir du 1 er  juillet 2009. 
 
DECIDE que le versement de la taxe de séjour s’effectuera  dans  
les 10 jours qui suivent la fin de chaque semestre civil. 
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AUTORISE monsieur le Député-maire ou, en cas d’empêchement,   
son représentant délégué, à signer les pièces néces saires  
à la réalisation de l’opération. 
 
         A l’unanimité, 
 
09-03 : Etablissement des tarifs séjours des vacanc es  
de printemps 2009 
 
ADOPTE : à compter du 1 ier  février 2009 les tarifs printemps  
des séjours « enfants, adolescents, et familles » s uivant  
le tableau joint. 
 
ADOPTE : l’organisation des centres de vacances. 
 
ACCEPTE : comme mode de paiement les chèques vacances, la carte bleue, 
les espèces, les chèques bancaires ou postaux, les prises en charge  
de l’Aide Sociale à l’Enfance et les bons CAF, cepe ndant les bons CAF 
ne sont pas acceptés pour les séjour familles et po ur les enfants,  
les séjours inférieur à 6 jours. 
Et adopte comme principe le paiement en 2,3 ou 4 fo is maximum  
pour le paiement du séjour. 
 
AUTORISE : le remboursement des séjours annulés suivant les  conditions 
prévues dans le document « organisation des centres  de vacances ». 
 
DIT  : que le remboursement des activités du service va cances fera 
l’objet d’une réduction de titres. 
 

TARIFS FAMILLES PRINTEMPS 2009  
 

 

séjours familles 

Saint Raphaël  

Appartement 

1 semaine/4 pers 

Gîte 

1 semaine/6 pers 

 
 
 
 
 
 
 

Quotient  

 
393€ 

 
467 € 

N 39 € 47 € 

A 63 € 75 € 

B 79 € 93 € 

C 94 € 112 € 

D 110 € 131 € 

E 126 € 149 € 

F 141 € 168 € 

G 157 € 187 € 

H 173 € 205 € 

I 189 € 224 € 

J 204 € 243 € 

K 220 € 262 € 

L 236 € 280 € 

M 252 € 299 € 
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TARIFS PRINTEMPS 2009 SÉJOURS ENFANTS 
CALCULÉS SUR UNE PARTICIPATION DES FAMILLES  

DE 16 A 64 %  
 

fermiers en 
herbe 

4-6 ans 
5 jours 

Multi activités  
6-8 ans 

1 semaine 

Moyen Age 
6-13 ans 

1 semaine 

Faune 
sauvage 
8-11 ans 

1 semaine 

Sports 
loisirs 

13-14 ans 
1 semaine  

Péniche 
8-13 ans 

1 semaine 

coût référence  coût de 
référence coût de référence coût de référence 

Quotient  

385 500 570  600 

N 39 50 57 60 

A 62 80 91 96 

B 77 100 114 120 

C 92 120 137 144 

D 108 140 160 168 

E 123 160 182 192 

F 139 180 205 216 

G 154 200 228 240 

H 169 220 251 264 

I 185 240 274 288 

J 200 260 296 312 

K 216 280 319 336 

L 231 300 342 360 

M 246 320 365 384 

        
Pour les enfants ASE (Aide sociale à l’enfance) : à  ce jour, il s’agit d’un coût  
de référence. 100% du prix coûtant du séjour seront  appliqués à l’ASE. 

 
 
         A l’unanimité, 
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09-04 : Autorisation donnée à monsieur le Député-ma ire de percevoir  
la subvention du Fonds national de la prévention FN P de la CNRACL pour 
la mise en œuvre de l’évaluation des risques profes sionnels  
dans la collectivité 
 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou en cas d’empêchement,   
monsieur l’Adjoint au maire chargé du personnel, à recevoir  
une subvention du F.N.P. de la C.N.R.A.C.L. 
 
PRECISE que cette subvention est conditionnée par la mise e n œuvre  
de l’évaluation des risques professionnels au sein de la collectivité 
pour le personnel communal, et l’élaboration du doc ument unique. 
 
PRECISE que la collectivité sera aidée dans cette démarche ,  
par un prestataire habilité et compétent en matière  d’hygiène sécurité 
du travail. 
 
DIT  que la subvention sera versée dans la limite d’une  année 
calendaire au vu des résultats de l’évaluation des risques aux postes 
de travail. 
 
PRECISE que la participation financière aux frais sera déf inie après 
passation d’un marché à procédure adaptée. 
 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
 
EEDDUUCCAATTII OONN  ––  SSPPOORRTTSS  --   VVAACCAANNCCEESS  
 
 
09-13 : Subvention versée aux établissements scolai res du second 
degré, au titre de leurs projets d’action éducative  (PAE),  
pour l’année scolaire 2008-2009 
 
 
VOTE une subvention d’un montant total de 18400 euros ( dix huit mille 
quatre cent euros) au profit des établissements sco laires du second 
degré mentionnés dans le tableau annexé à la présen te délibération, 
dans le cadre de leurs Projets d’Action Educative ( P.A.E.) pour 
l’année scolaire 2008-2009. 
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PROJETS D’ACTION EDUCATIVE 

SECOND DEGRE AIDES 2008-2009 

Etablissement 
concerné 

Intitulé du projet 
Subvention Mairie         

(en euros) 

   

Atelier écriture Imprimerie municipale 

   

Places de cinéma et transport non évalué 

   

spectacle du collège  919,5 

   

   

Découverte de l'Andalousie 5000 

   

CCooll ll èèggee  RRoonnss aarr dd  

    

Total    5919,5  

  

  

  

Commedia dell'arte 3500 

  

  

LLyy cc ééee  LLééoonnaarr dd  ddee  
VVii nncc ii   

  

Total    3500  

   
Consoli dation du projet 
"Club Journal" 400 

   

CDI du collège 1000 

   

Voyage en Angleterre 2000 

   

CCooll ll èèggee  DDeess cc aarr tt eess   

   

Total    3 400  

   
   
Conduites additives et la sécurité 
routière 500 
   
A la recherche d'une ville antique 
et à la  2000 
recherche d'une civilisation 
ensevelie  

CCooll ll èèggee  RRoommaaii nn  
RRooll ll aanndd  

   
Total    2500  

      
Total des dépenses  non évaluées 3080,5  

      

TOTAL GENERAL   18 400 €  

 
         A l’unanimité, 
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09-14 : Don et affrètement d’une ambulance à la com mune de Fatao  
au Mali – séjour des jeunes majeurs 
 
DECIDE d’abroger la délibération n° 08-143 du Conseil mun icipal      
du 18 juin 2008. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire à faire don de l’ambulanc e à la 
commune de Fatao au Mali, ambulance destinée au tra nsport des 
personnes de la commune nécessitant des soins vers les centres de 
santé. 
 
ACCEPTE qu’une société de fret achemine l’ambulance par voi e maritime 
du Havre jusqu’à Dakar, puis par route à Bamako. 
 
DIT  que la ville prend en charge les frais de transpor t (fret, 
assurance, taxes, frais annexes) de France jusqu’au  Mali. 
 
ADOPTE la mise en place du projet avec les jeunes majeurs             
de Tremblay-en-France et Villepinte, qui seront acc ompagnés        
d’une délégation d’élus de chaque ville lors du voy age au Mali. 
 
MISSIONNE l’association AMSCID (Association Malienne de Solid arité et        
de Coopération Internationale pour le Développement ) pour aider et 
accompagner le groupe ; et garantir de l’achemineme nt de l’ambulance 
jusqu’au village de Fatao. 
 
AUTORISE Monsieur le Député-maire ou, en cas d’empêchement,  son 
représentant délégué, à signer les pièces nécessair es à la réalisation 
de l’opération . 
 
DIT  que cette délibération annule et remplace la délib ération                     
n° 08-143 du Conseil municipal du 18 juin 2008. 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
09-15 : Approbation de la convention relative au fo nds 
d’accompagnement du contrat enfance jeunesse (FACEJ ) passée entre la 
ville de Tremblay-en-France et la Caisse d’allocati ons familiales, 
relative à la formation des coordinateurs enfance 
 
APPROUVE la convention d’aide financière au titre du fonds 
d’accompagnement du contrat enfance jeunesse pour l a formation  
d’un coordinateur enfance. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire à signer ladite conventio n  
avec la Caisse d’allocations Familiales de Seine-Sa int-Denis. 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
09-16 : Approbation d’une convention cadre à passer  entre la ville  
de Tremblay-en-France et le Tennis club Tremblaysie n (TCT) 
 
APPROUVE la convention cadre à passer entre la ville de  
Tremblay-en-France et : 
 

--   ll ee  TTeennnnii ss   CCll uubb  TTrr eemmbbll aayy ss ii eenn  (( TT.. CC.. TT))   
 
 
 
 



  

 - 10 - 

 
A compter du 1er  janvier 2009 , pour une durée d’un an renouvelable  
par reconduction expresse (maximum 3 ans). 
 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou en cas d’empêchement son adjoint 
chargé des sports, à signer ladite convention. 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
09-17 : Approbation d’une convention cadre à passer  entre la ville  
de Tremblay-en-France et le Tremblay-en-France Hand -Ball (TFHB) 
 
APPROUVE la convention cadre à passer entre la ville de  
Tremblay-en-France et : 
 

--   ll ee  TTrr eemmbbll aayy -- eenn-- FFrr aanncc ee  HHaanndd-- bbaall ll   
 

A compter du 1er  janvier 2009 , pour une durée d’un an renouvelable  
par reconduction expresse (maximum 3 ans). 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou en cas d’empêchement son adjoint 
chargé des sports, à signer ladite convention. 
 
 
         A l’unanimité, 
 
 
AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  ––  UURRBBAANNII SSMMEE  ––  VVII EE  EECCOONNOOMMII QQUUEE  
 
09-18 A : Maîtrise d’ouvrage visant à l’amélioratio n des lignes 
d’autobus du réseau urbain de Tremblay-en-France/Vi llepinte : 
- Approbation d’une modification de l’article 2 des  statuts du SEAPFA 
entraînant une adaptation de la compétence transpor t. 
 
APPROUVE la modification de l’article 2 des statuts du SEAP FA complétant 
la liste de ses compétences : « Acquisition de maté riel roulant 
desservant les lignes du bassin de transport du SEA PFA en fonction  
des besoins de renouvellement des véhicules et de r estructuration  
du réseau – Information des voyageurs et sécurisati on des véhicules  
de transport ». 
 
         A l’unanimité, 
 
09-18 B : Maîtrise d’ouvrage visant à l’amélioratio n des lignes 
d’autobus du réseau urbain de Tremblay-en-France/Vi llepinte : 
- Décision de transfert de la compétence au SEAPFA : « acquisition  
de matériel roulant desservant les lignes du bassin  de transport  
du SEAPFA en fonction des besoins de renouvellement  des véhicules  
et de restructuration du réseau, information des vo yageurs et 
sécurisation des véhicules de transport » 
 
DECIDE de transférer sa compétence : « Acquisition de mat ériel roulant 
desservant les lignes du bassin de transport du SEA PFA en fonction  
des besoins de renouvellement des véhicules et de r estructuration  
du réseau – Information des voyageurs et sécurisati on des véhicules  
de transport » au SEAPFA. 
 
 
         A l’unanimité, 
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09-19 A : Collecte et traitement des déchets des mé nages  
et assimilés : ordures ménagères, déchets encombran ts des ménages, 
déchets dangereux des ménages, déchets industriels banals (DIB), 
construction et gestion des déchetteries, soutien a u compostage  
à domicile : Approbation d’une modification de l’ar ticle 2 des statuts 
du SEAPFA visant à collecter et traiter spécifiquem ent  
les déchets verts 
 
APPROUVE la modification de l’article 2 des statuts du SEAP FA complétant 
la liste de ses compétences : « Collecte et traitem ent des déchets des 
ménages et assimilés : ordures ménagères, déchets e ncombrants des 
ménages, déchets dangereux des ménages - Déchets In dustriels Banals (DIB) 
- Construction et gestion des déchetteries - Soutie n au compostage à 
domicile » en ajoutant à l’énumération existante : « Collecte et 
traitement des déchets verts des ménages ». 
 
         A l’unanimité, 
 
09-19 B : Décision d’ajout de la compétence « colle cte et traitement 
des déchets verts des ménages ». 
 
DECIDE de transférer sa compétence « Collecte et traiteme nt des déchets 
des ménages et assimilés » : ordures ménagères, déc hets encombrants  
des ménages, déchets dangereux des ménages - Déchet s Industriels Banals 
(DIB) - Construction et gestion des déchetteries - Soutien  
au compostage à domicile - Collecte et traitement d es déchets verts  
des ménages » au SEAPFA. 
 
         A l’unanimité, 
 
TTRRAAVVAAUUXX  
 
09-20 : Approbation du contrat pour le développemen t de l’offre  
de logements à passer entre la ville de Tremblay-en -France et l’Etat 
 
APPROUVE les engagements qui sont transcrits dans un  
« contrat pour le développement de l’offre de logem ents », d’une durée 
de six ans, entre la ville de Tremblay-en-France et  l’Etat. 
 

AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant à sign er ce 
contrat et tout document relatif à cette affaire. 
 
         A la majorité, 
 
SSAANNTTEE  PPUUBBLLII QQUUEE  
 
09-21 : Approbation et autorisation donnée à monsie ur le Député-maire  
de signer la convention de partenariat entre la vil le  
de Tremblay-en-France et le Département, relative a ux séances  
de vaccinations publiques 
 
APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre l a commune  
de Tremblay-en-France et le Département, relative a ux séances  
de vaccinations publiques. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant à sig ner  
la convention. 
 
 
         A l’unanimité, 
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DDII VVEERRSS  
 
09-22 A : Approbation du principe de l’adhésion de la ville  
de Tremblay-en-France au syndicat mixte Paris Métro pole 
 
DEMANDE à monsieur le Préfet de région d’Ile de France d’au toriser  
la création d’un syndicat mixte ouvert d’études Par is Métropole. 
 
APPROUVE les statuts du syndicat mixte ouvert d’études Paris  
Métropole. 
 
APPROUVE le principe de l’adhésion de la ville de Tremblay-e n-France 
au syndicat mixte ouvert d’études Paris Métropole. 
 
FIXE  le montant de la contribution de la Ville de Tremb lay-en-France 
selon les modalités de l’article 14-2 des statuts.  
 
DIT  que cette contribution sera imputée sur le budget de 
fonctionnement 2009 et ultérieur de la Ville de Tre mblay-en-France 
sous réserve de la décision de financement. 
 
         A la majorité, 
 
09-22 B : Désignation des représentants de la ville  appelés à siéger 
au Comité Syndical du syndicat mixte ouvert d’étude s Paris Métropole 
 
DESIGNE pour représenter la ville de Tremblay-en-France  
au Comité Syndical du syndicat mixte ouvert d’étude s Paris Métropole : 
 
 

--   mmoonnss ii eeuurr   FFrr aannçç ooii ss   AASSEENNSSII ,,     tt ii tt uull aaii rr ee,,   
--   mmoonnss ii eeuurr   EEll   MMaaddaannii   AARRDDJJ OOUUNNEE,,   ss uuppppll ééaanntt ..   

 
         A la majorité, 
 

QQUUEESSTTII OONNSS  SSAANNSS  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  
 
FFII NNAANNCCEESS  --   PPEERRSSOONNNNEELL  
 
Finances communales – Subventions 2009 à diverses a ssociations  
d’un montant supérieur à 23 000 euros 
 
09-23 : Centre culturel Aragon et adoption d’un ave nant n° 3  
à la convention générale entre la ville de Tremblay -en-France  
et l’association  
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 6 47 559 euros, 
pour l’année 2009, à l’association du Centre cultur el Aragon. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n° 3 à la convention généra le  
entre la ville de Tremblay-en-France et l’associati on  
du Centre Culturel Aragon. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal  à signer 
ledit avenant à la convention entre la ville de Tre mblay-en-France  
et l’association du Centre Culturel Aragon. 
 
 
         A la majorité, 
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09-24 : Association tremblaysienne pour le Cinéma e t adoption  
d’un avenant n° 3 à la convention générale entre la  ville  
de Tremblay-en-France et l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 4 35 460 euros, 
pour l’année 2009, à l’association tremblaysienne p our le cinéma. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n° 3 à la convention généra le entre  
la ville de Tremblay-en-France et l’association tre mblaysienne  
pour le cinéma . 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal  à signer 
ledit avenant à la convention entre la ville de Tre mblay-en-France  
et l’association tremblaysienne pour le  cinéma. 
 
 
       A l’unanimité des votants, 
 
 
09-25 : Association MJC Jean Roger Caussimon et ado ption d’un avenant 
n° 2 à la convention cadre entre la ville de Trembl ay-en-France  
et l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 22 9 623 euros, 
pour l’année 2009, à l’association MJC Jean Roger C aussimon. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n°2 à la convention entre la Ville de  
Tremblay-en-France et l’association Maison des Jeun es et de la Culture 
– Espace Jean-roger Caussimon (MJC). 
 
AUTORISE Monsieur le Député-maire ou son représentant légal  à signer 
ledit avenant à la convention entre la ville de Tre mblay-en-France  
et l’association Maison des Jeunes et de la Culture  – Espace Jean-
Roger Caussimon (MJC). 
 
 
       A l’unanimité des votants, 
 
 
09-26 : Association pour la gestion de la salle Jea n Roger Caussimon et 
adoption d’une convention entre la ville de Trembla y-en-France et 
l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 84 346 euros, 
pour l’année 2009, à l’association de gestion de la  salle  
Jean Roger Caussimon. 
 
APPROUVE les termes de la convention entre la ville  
de Tremblay-en-France et l’association pour la gest ion de la salle 
Jean Roger Caussimon. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal   
à signer ladite convention entre la ville de Trembl ay-en-France  
et l’association pour la gestion de la salle Jean R oger Caussimon. 
 
 
       A l’unanimité des votants, 
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09-27 : Association Tremblay Espace Evasion et adop tion d’un avenant 
n° 2 à la convention entre la ville de Tremblay-en- France et 
l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 60 000 euros 
pour l’année 2009, à l’association Tremblay Espace Evasion. 
 
ADOPTE les termes de l’avenant n° 2 à la convention entre  la ville  
de Tremblay-en-France et l’association Tremblay Esp ace Evasion. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal  à signer 
ledit avenant à la convention entre la ville de Tre mblay-en-France  
et l’association Tremblay Espace Evasion. 
 
         A la majorité, 
 
09-28 : Mission locale Intercommunale Sevran/Trembl ay et adoption  
d’un avenant n° 2 à la convention entre la ville de  Tremblay-en-France 
et l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 9 2 800 euros, 
pour l’année 2009, à la Mission locale intercommuna le Sevran/Tremblay. 
 
ADOPTE l’avenant n° 2 convention entre la ville de Trembl ay-en-France 
et la mission locale Intercommunale Sevran/Tremblay . 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal   
à signer ledit avenant à la convention entre la vil le  
de Tremblay-en-France et la mission locale Intercom munale 
Sevran/Tremblay. 
 
       A l’unanimité des votants, 
 
09-29 : CFM (Boutique emploi) et adoption d’un aven ant n° 2  
à la convention entre la ville de Tremblay-en-Franc e et l’association 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 38 000 euros, 
pour l’année 2009, au CFM (Boutique emploi). 
 
APPROUVE les termes de l’avenant n° 2 la convention entre l a ville de  
Tremblay-en-France et le CFM. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal  à signer 
ledit avenant à la convention entre la ville de Tre mblay-en-France  
et le CFM. 
 
         A la majorité, 
 
09-30 : l’APAAS et adoption d’un avenant n° 3 à la convention cadre 
entre la ville de Tremblay-en-France et l’associati on 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 1  254 195 euros, 
pour l’année 2009, à l’APAAS. 
 
ADOPTE l’avenant n° 3 à la convention cadre entre la vill e  
de Tremblay-en-France et l’APAAS. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant légal   
à signer ledit avenant à la convention cadre entre la ville  
de Tremblay-en-France et l’APAAS. 
 
       A l’unanimité des votants, 
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09-31 : Association du CASCL 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 21 000 euros, 
pour l’année 2009, à l’association du CASCL. 
 
        A l’unanimité,  
 
09-32 : Association Entreprendre à Tremblay 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 4 500 euros, 
pour l’année 2009, à l’association Entreprendre à T remblay. 
 
        A l’unanimité,  
 
09-33 : Ecole Saint Pie X 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 9 265 euros, 
pour l’année 2009, à l’école privée Saint Pie X. 
 
        A la majorité,  
 
09-34 : Association jeunesse tremblaysienne (AJT) 
 
VOTE une subvention de fonctionnement d’un montant de 9 1 500 euros, 
pour l’année 2009, à l’association jeunesse trembla ysienne (AJT). 
 
        A l’unanimité,  
 
09-35 : A la SEMIPFA 
 
VOTE une subvention d’équipement de 450 000 euros, pour  l’année 2009,  
à la SEMIPFA, pour des interventions sur des logeme nts sociaux. 
 
       A l’unanimité des votants,  
 
DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  
 
09-36 : Assainissement – Subventions octroyées à de s familles dans le cadre 
d’une mise en conformité des branchements privatifs  au réseau d’assainissement 

 
DECIDE d’allouer à l’ensemble des propriétaires qui ont e ffectué  
des travaux de mise en conformité, une subvention v ille  
et une subvention agence de l’eau selon la répartit ion définie dans  
le tableau ci-dessous : 
 

NOM- Prénom Adresse 
Montant TTC  
des travaux Subvention ville  

Subvention 
AESN 

BERAUD Gérard 60 rue de Berry 614,26 € 221,13 €  

TURGAULT Thierry 32 avenue Pascal 288,75 € 103,95 €   

LEVEQUE Sylvie 38 rue des Vosges 1 635,25 € 588,69 €  

NIETO Sylvie 
8 bis av Gilbert 
Berger 1 033,90 € 372,20 €  

TAVERNIER Joël 39 rue de Flandre 3 186,10 € 1 147,0 0 €  
MARQUES SCI 
Carvit 

173 av Roger 
Salengro 1 333,52 € 480,07 € 466,73 € 

CORNEVILLE Jean 12 rue de Berry 2 901,25 € 1 044,45  € 1 015,44 € 

GOBARDHAN Bruno 46 rue de Savoie 3 629,20 € 1 306,5 1 € 926,82 € 

TIERCET Serge 
47 av Antoine 
Cusino 367,52 € 132,31 € 128,63 € 

TOTAL   14 989,75 € 5 396,31 € 2 537,62 € 

 
         A l’unanimité,  
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09-37 : Régie communale de distribution d’eau – Dem ande de prêt  
à taux zéro auprès de l’agence de l’eau Seine Norma ndie pour  
le programme 2009 de remplacement des branchements en plomb dépendant 
de la régie communale de distribution d’eau 
 
SOLLICITE  auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie, un pr êt  
à taux 0 sur 15 ans sur 50% du montant des investis sements  
de l’année 2009 pour réaliser le remplacement des b ranchements  
en plomb du domaine de la Régie communale de distri bution d’eau. 
 
 
         A l’unanimité,  
 
 
 
09-38 : Régie communale de distribution d’eau – Déc ision modificative  
sur le budget 2008 
 
OPERE la décision modificative suivante : 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 
 

Imputation    Imputation   
Ch Art. DEPENSES TOTAL Ch Art. RECETTES TOTAL 

011  
 
66 
 
 
 
 
012  
 
 
011  
 
012  
 
 

6231 
 
6226 
 
66111 
 
 
6336 
 
 
6161 
 
6458 
 
 

annonces et insertions  
 
« honoraires » 
 
« intérêts des 
emprunts et dettes » 
 
« cotisations au 
centre de gestion » 
 
« prime assurance » 
 
« cotisations autres 
organismes sociaux » 
 

- 70,00 
 

-150,00 
 

+ 70,00 
 
 

+ 150,00 
 
 

-1 600,00 
 
+ 

1 600,00 
 

    

   Total 0,00      

 
 
         A l’unanimité,  
 
 
 
EEDDUUCCAATTII OONN  ––  SSPPOORRTTSS  --   VVAACCAANNCCEESS  
 
09-39 : Marché relatif à l’organisation de séjours vacances familles 
enfants pré adolescents en France pour l’année 2009  : - Autorisation  
à donner au pouvoir adjudicateur de signer le march é et tout document 
s’y rapportant 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire à signer ce marché et tout  document  
s’y rapportant avec les candidats qui seront retenu s par la Commission 
d’appel d’offres. 
 
 
         A l’unanimité,  
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09-40 : Versement de la subvention municipale encad rement aux 
associations sportives pour l’année 2009 
 
 
ADOPTE la répartition de la subvention municipale encadrem ent,  
en fonction des dates de règlement des charges soci ales aux différents 
organismes et du délai nécessaire à l’approvisionne ment du compte 
bancaire de l’association concernée, de la façon su ivante : 
 
 
- 2/4 en mars  – 1/4 en juin  – 1/4 en octobre , respectivement pour 
les associations sportives suivantes : 

 
--   ll ’’ AAppooll ll oo  CCll uubb  8.390 € 4.195 € 4.195 € soit 16.780 €  

 
--   GG.. VV  ««  VVii vv rr ee  MMii eeuuxx   »»  3.593 € 1.795 € 1.795 € soit  7.183 € 

 
- 1 seul versement au mois de Juin de 850 € pour la section 
« Gym.et Joie 3ème Age » et de 980 € pour la section 
« Rythme Amitié Souplesse 3ème Age ». 

 
 
 
         A l’unanimité,  
 
 
AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  ––  UURRBBAANNII SSMMEE  ––  VVII EE  EECCOONNOOMMII QQUUEE  
 
09-41 A : Approbation des échanges fonciers à réali ser dans le cadre 
du projet d’aménagement de l’Ilot Prévert : délibér ation 
complémentaire aux délibérations n° 08-62 A-B-C-D d u Conseil municipal 
du 10 avril 2008 : validation de l’échange foncier à réaliser entre  
la ville et ICADE 
 
RAPPORTE le premier et le second paragraphe de la délibérat ion  
n°08-62 A en date du 10 avril 2008. 
 
APPROUVE le déclassement du domaine public communal de la p arcelle 
cadastrée AV 201, ainsi que sa désaffectation.  
 
APPROUVE l’échange foncier à réaliser entre la parcelle cad astrée  
AV 201 (272 m 2) appartenant à la Ville de Tremblay-en-France et l es 
parcelles cadastrées AV 206 (504 m 2) et AV 207 (714 m 2) appartenant  
à ICADE PATRIMOINE dont le siège social se situe 4 parc du Millénaire 
1 – 35 rue de la Gare – 75168 PARIS CEDEX 19 ou tou te société qu’elle 
constituerait et/ou substituerait pour le même obje t. 
 
APPROUVE le classement dans le domaine public communal, des  parcelles 
cadastrées AV 206 et AV 207, au titre de la voirie et des espaces 
verts. Le classement de ces parcelles interviendra après leur 
acquisition par la Ville. 
 
AJOUTE que l’échange foncier interviendra sans soulte. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou son représentant délé gué,  
à signer tout acte relatif à cet échange foncier av ec les personnes 
ci-dessus désignées. 
 
 
         A l’unanimité,  
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09-41 B : Approbation des échanges fonciers à réali ser dans le cadre 
du projet d’aménagement de l’Ilot Prévert : délibér ation 
complémentaire aux délibérations n° 08-62 A-B-C-D d u Conseil municipal 
du 10 avril 2008 : validation de l’échange foncier à réaliser entre  
la ville et OSICA 
 
RAPPORTE le premier paragraphe de la délibération n°08-62 B  en date  
du 10 avril 2008. 
 
APPROUVE l’échange foncier à réaliser entre les parcelles c adastrées 
AV 195 (231 m 2) et AW 432 (599 m 2) appartenant à la ville de  
Tremblay-en-France et les parcelles cadastrées AT 2 29 (774 m 2), AW 421 
(702 m 2), AW 424 (4 m 2), AV 210 (279 m 2), AW 437 (161 m 2), 
AW 438 (25 m 2) et AT 82 (3 m 2) appartenant à OSICA dont le siège social 
se situe 102 avenue de France – 75646 PARIS CEDEX 1 3 ou toute société 
qu’elle constituerait et/ou substituerait pour le m ême objet. 
 
APPROUVE le classement dans le domaine public communal, des  parcelles 
cadastrées AT 229, AW 421, AW 424, AT 82, AV 210, A W 437 et AW 438, au 
titre de la voirie. Le classement de ces parcelles interviendra après 
leur acquisition par la Ville. 
 
AJOUTE que l’échange foncier interviendra sans soulte. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou son représentant délé gué, à 
signer tout acte relatif à cet échange foncier avec  les personnes  
ci-dessus désignées. 
 
 
         A l’unanimité,  
 
 
09-41 C : Approbation des échanges fonciers à réali ser dans le  
cadre du projet d’aménagement de l’Ilot Prévert : d élibération 
complémentaire aux délibérations n° 08-62 A-B-C-D d u Conseil municipal 
du 10 avril 2008 : validation de l’échange foncier à réaliser  
entre la ville et la SEMIPFA 
 
APPROUVE le déclassement du domaine public communal de la p arcelle 
cadastrée AV 194, ainsi que sa désaffectation. 
 
RAPPORTE le premier paragraphe de la délibération n°08-62 C  en date  
du 10 avril 2008. 
 
APPROUVE l’échange foncier à réaliser entre la parcelle cad astrée  
AV 194 (2 985 m 2) appartenant à la Ville de Tremblay-en-France  
et la parcelle cadastrée AV 191 (27 m 2) appartenant à la SEMIPFA dont 
le siège social se situe 19 rue Albert Einstein – Z .I. du Coudray –  
93591 LE BLANC MESNIL CEDEX ou toute société qu’ell e constituerait 
et/ou substituerait pour le même objet.   
 
APPROUVE le classement dans le domaine public communal, de la parcelle 
cadastrée AV 191, au titre de la voirie. Le classem ent de cette 
parcelle interviendra après son acquisition par la Ville. 
 
AJOUTE que l’échange foncier interviendra sans soulte.  
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou son représentant délé gué,  
à signer tout acte relatif à cet échange foncier av ec les personnes  
ci-dessus désignées. 
 
         A l’unanimité,  
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09-41 D : - Approbation des échanges fonciers à réa liser dans le cadre 
du projet d’aménagement de l’Ilot Prévert : délibér ation 
complémentaire aux délibérations n° 08-62 A-B-C-D d u Conseil municipal 
du 10 avril 2008 : validation de l’acquisition à ré aliser entre  
la ville et ADOMA 
 
RAPPORTE le premier paragraphe de la délibération n°08-62 D  en date  
du 10 avril 2008. 
 
APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées AV 215 (4 m 2), 
AW 440 (39 m 2), AT 232 (20 m 2), AT 240 (47 m 2) et AW 417 (38 m 2)  
auprès d’ADOMA dont le siège social se situe 42 rue  de Cambronne – 
75015 PARIS ou toute société qu’elle constituerait et/ou substituerait 
pour le même objet. 
 
APPROUVE le classement dans le domaine public communal, des  parcelles 
cadastrées AT 232, AT 240, AV 215, AW 440 et AW 417 , au titre  
de la voirie. Le classement de ces parcelles interv iendra après  
leur acquisition par la ville. 
 
AJOUTE que l’acquisition interviendra à l’euro symbolique . 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire, ou son représentant délé gué,  
à signer tout acte relatif à cette acquisition avec  les personnes  
ci-dessus désignées. 
 
 
         A l’unanimité,  
 
 
TTRRAAVVAAUUXX  
 
09-42 : Annulation de la délibération n° 08-235 du Conseil municipal  
du 13 novembre 2008 et approbation de la modificati on portée  
sur la convention de financement d’une étude visant  à réduire  
le champ de compétence de l’association syndicale  
du Vert-Galant (ASVG) 
 
APPROUVE les clauses de la convention modifiée de financemen t  
d’une étude visant à réduire le champ de compétence  de l’association 
syndicale du Vert-Galant (ASVG). 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire à signer cette convention et tout 
document relatif à cette affaire. 
 
 
        A l’unanimité des votants,  
 
 
09-43 : Restructuration de la bibliothèque Boris Vi an – Création  
d’une médiathèque : Approbation d’un avenant n° 2 
 
APPROUVE les clauses de l’avenant n° 2 à passer avec la soci été  
SAINT DENIS CONSTRUCTION. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou son représentant à sign er  
cet avenant n° 2 et tout acte relatif à cette affai re. 
 
 
         A l’unanimité,  
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DDII VVEERRSS  
 
09-44 : Assurances « Dommages aux biens » : approba tion de l’avenant 
n° 5 au marché passé avec la SMACL pour l’année 200 9 
 
APPROUVE l’avenant n° 5 au marché passé avec la SMACL. 
 
AUTORISE monsieur le Député-maire ou, en cas d’empêchement,   
son représentant délégué, à signer ledit avenant av ec la SMACL,  
141 avenue Salvador Allende 79031 Niort, ainsi que tous les documents 
s’y rapportant et à ordonnancer la dépense correspo ndante,  
soit 1 024.61 euros TTC (mille vingt quatre euros e t soixante  
et un cents). 
 
 
         A l’unanimité,  
 
 
 
 

LLaa  ss ééaanncc ee  eess tt   ll eevv ééee  àà  2233  hheeuurr eess   eett   1100  mmii nnuutt eess   

  

  

LLee  ss eecc rr éétt aaii rr ee  ddee  ss ééaanncc ee  ::   

 

 

MMoonnss ii eeuurr   LLaauurr eenntt   CCHHAAUUVVII NN..   
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